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(ont fait partie du personnel du CAC 
pendant tout ou partie de l’exercice 
financier 2009/10)

Elizabeth Dowdeswell 1

Présidente intérimaire & directrice 
générale

Peter J. Nicholson 2

Président et directeur général

Kelly VanKoughnet 2

Vice-présidente, Affaires générales

Tom Bursey
Directeur exécutif des services 
généraux

Cathleen Meechan 1

Directrice des communications

Alison Crone
Adjointe aux programmes

Kristen Cucan 1

Coordonnatrice, projets spéciaux

Marc Dufresne
Associé de recherche

Eleanor Fast
Directrice de programme

Trina Foster 2

Directrice de programme

Tim Krywulak 1

Directeur de programme

Lisa Lambert
Associée de recherche

Brianna McGrath 1

Stagiaire

Tracey McKinlay
Adjointe exécutive du président

Christina McMahon 1

Adjointe aux programmes

Emmanuel Mongin 1

Stagiaire

Nancy Neil
Gestionnaire des activités du bureau

Renata Osika
Directrice de programme

Samantha Rae
Gestionnaire en communications

Joe Rowsell 1

Associé de recherche

Wendy Shen
Adjointe aux programmes

Jason Sherriff
Coordinator, site Web et 
communications 

Christina Stachulak
Directrice de programme

Maria Trainer
Directrice de programme

Geneviève Trottier 1

Directrice de programme

Annexe II : Personnel du CAC

1 S’est joint au CAC au cours de l’exercice 

	 financier 2009-2010
2 A quitté le CAC au cours de l’exercice 	

	 financier 2009-2010

Échelles de rémunération : Pour l’exercice financier se terminant le 31 mars 2010, la rémunération s’est située dans les 

échelles salariales suivantes : gestionnaires du CAC (dirigeants) : Elizabeth Dowdeswell, présidente intérimaire (180 000 $ 

230 000 $), Peter Nicholson, président (180 000 $ 230 000 $), Kelly VanKoughnet, vice-présidente aux affaires générales 

(140 000 $ 200 000 $), Tom Bursey, directeur des services généraux (110 000 $ 170 000 $), Cathleen Meechan, 

directrice des communications (100 000 $ 160 000 $). Employés dont la rémunération dépasse 100 000 $, y compris les 

honoraires, les commissions et autres avantages versés pendant l’année : aucun.
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Annexe III : États financiers et rapport 
du vérificateur

Au conseil d’administration,

Conseil des académies canadiennes

Nous avons vérifié l’état de la situation financière du CONSEIL DES ACADÉMIES CANADIENNES au 31 mars 2010 ainsi 
que les états de l’exploitation et des flux de  trésorerie pour l’exercice terminé à cette date. La responsabilité de ces états   
financiers incombe à la direction de l’organisme. Notre responsabilité consiste à exprimer  une  opinion sur ces états  
financiers en nous fondant sur notre vérification.

Notre vérification a été effectuée conformément aux normes de vérification  généralement reconnues. Ces normes  exigent 
que la vérification soit planifiée et exécutée de manière à fournir un degré raisonnable de certitude quant à l’absence  
d’inexactitudes  importantes dans les états financiers. La vérification  comprend le contrôle par sondages des éléments 
probants à l’appui des montants et des autres éléments  d’information fournis dans  les  états  financiers. Elle comprend  
également l’évaluation des principes comptables suivis et des estimations  importantes  faites  par  la  direction, ainsi qu’une  
appréciation de la présentation d’ensemble des états financiers.

À notre avis, ces états financiers présentent fidèlement, à tous égards importants, la situation financière du CONSEIL DES 
ACADÉMIES CANADIENNES au 31 mars 2010, ainsi que les résultats de son exploitation et de l’évolution de sa situation 
financière pour l’exercice terminé à cette date selon les principes comptables généralement reconnus.

Parker Prins Lebano Comptables agréés Société professionnelle
Autorisée à exercer l’expertise comptable par l’Institut des comptables agréés de l’Ontario

Ottawa (Canada)
le 19 avril 2010
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CONSEIL DES ACADÉMIES CANADIENNES
ÉTAT DE L’EXPLOITATION POUR L’EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS  2010

			   2010		  2009
ACTIF

À COURT TERME 
	 Encaisse	 $	 124,012	 $	 176,512
	 Placements		  24,352,183		  27,574,480
	 Comptes débiteurs (note 8) 		  254,549		  241,561
 
	 Frais payés d’avance (note 9) 	  	 41,799 	  	 45,176
 
			   24,772,543		  28,037,729

IMMOBILISATIONS (note 4) 	  	 277,321 	  	 273,161
 		
		  $ 	 25,049,864	 $ 	 28,310,890

PASSIF

À COURT TERME 
	 Comptes créditeurs 	 $	 113,110	 $	 71,689
 
CONTRIBUTIONS REPORTÉES (note 5)		  24,936,754		  28,239,201

ACTIFS NETS  (note 7)		  -		  - 

		  $ 	 25,049,864	 $ 	 28,310,890

Au nom du conseil:

Elizabeth Parr-Johnston
Directrice
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			   2010		  2009
REVENUS

	 Revenu de placement	 $	 1,370,007	 $	 1,570,318

	 Ajouter : subvention		  2,556,376		  1,745,514

	 Revenus d’autres sources		  -		  200,000
 
			   3,926,383 	  	 3,515,832

DÉPENSES

	 Amortissement		  99,808		  98,659
	 Consultants d’évaluation		  27,815		  440,272
	 Opérations centrales		  273,946		  295,509
	 Gouvernance		  138,806		  114,917
	 Consultants en placement		  80,802		  85,455
	 Réunions des panélistes		  508,537		  478,423
	 Publications		  334,762		  201,923
	 Charges locatives		  285,600		  256,655
	 Salaires et avantages		  1,830,968		  1,344,019
	 Autres activités	  	 345,339	  	 200,000	
	
 			   3,926,383		  3,515,832	
 

EXCÉDENT DES REVENUS SUR
LES DÉPENSES POUR L’EXERCICE	 $ 	 -	 $ 	 -

CONSEIL DES ACADÉMIES CANADIENNES
ÉTAT DE L’EXPLOITATION POUR L’EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS  2010
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			   2010		  2009

FLUX DE TRÉSORERIE LIÉS AUX 
ACTIVITÉS D’EXPLOITATION 
Excédent  des revenus sur les dépenses 
pour l’exercice 	 $	 -	 $	 - 

Éléments n’exigeant pas de mise de fonds :
	 Amortissement		  99,808		  98,659
	 Perte latente (profit latent)		  746,070		  (215,605)
 
Changement net aux postes hors caisse  
liés aux opérations :
	 Comptes débiteurs 		  (12,988) 		  (23,322)
	 Frais payés d’avance 		  3,377		  (12,920)
	 Comptes créditeurs		  41,423		  (37,332)
	 Contributions reportées		  (3,302,447)		  (1,529,908)

			   (2,424,757) 	  	 (1,720,428)

FLUX DE TRÉSORERIE LIÉS AUX  
ACTIVITÉS DE PLACEMENT
	 Achat d’immobilisations		  (103,970)		  (68,317)
	 Rachat de placements		  2,476,227		  1,547,528

			   2,372,257		  1,479,211

DIMINUTION NETTE DE TRÉSORERIE 		  (52,500) 		  (241,217)

TRÉSORERIE, AU DÉBUT DE L’EXERCICE 	  	 176,512 	  	 417,729
 
TRÉSORERIE, À LA FIN DE L’EXERCICE 	 $ 	 124,012 	 $ 	 176,512

CONSEIL DES ACADÉMIES CANADIENNES
ÉTAT DE L’EXPLOITATION POUR L’EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS  2010
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1. But de l’organisation

Le Conseil des académies canadiennes est un organisme sans but lucratif qui a été constitué en société en vertu de la Loi 
sur les corporations canadiennes en avril 2002 et qui a entrepris ses activités en 2005.

Ses principaux buts sont de fournir une source d’évaluations d’experts et de conseils fondés sur les preuves scientifiques 
appropriées au sujet de questions d’intérêt public et de donner à la population canadienne une voix sur la scène scientifique 
nationale et internationale.

2. Conventions comptables importantes 

Immobilisations

Dans le cas des biens immobilisés comprenant les meubles et accessoires, le matériel informatique, le logiciel et les 
améliorations locales, c’est le prix coûtant qui est indiqué. L’amortissement a été calculé  comme suit selon la méthode de 
l’amortissement dégressif ou en ligne droite, la moitié de l’amortissement étant imputé à l’année d’acquisition :

	 Meubles et accessoires 	 20% par année 
	 Ordinateurs et logiciel 	 45% par année 
	 Améliorations locatives 	 10 ans

Comptabilisation des revenus

L’organisation suit la méthode du report de l’impôt sur les contributions. Les contributions affectées sont reconnues en tant 
que revenus pour l’année au cours de laquelle les dépenses connexes sont engagées. Les contributions non affectées sont 
reconnues en tant que revenus à leur réception ou lorsqu’elles deviennent exigibles si le montant exigible peut être prévu 
raisonnablement et que sa réception est raisonnablement assurée.

Placements

C’est la valeur au marché des placements qui est indiquée.

Revenu de placement

Le revenu de placement est comptabilisé au moment où il est gagné.

Le profit latent sur les placements est reconnu comme étant une augmentation des apports reportés.

Le revenu de placement relié aux placements est comptabilisé comme revenu  d’opération dans l’état  de l’exploitation.

CONSEIL DES ACADÉMIES CANADIENNES
ÉTAT DE L’EXPLOITATION POUR L’EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS  2010
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3. Instruments financiers

Les instruments financiers présentés au sien de l’état de la situation financière se composent de l’encaisse, des placements, 
des comptes débiteurs et des comptes créditeurs. Le Conseil ne posséde ou n’émet pas d’instruments financiers pour des 
fins spéculatives et ne posséde ou n’émet pas d’instruments financiers dérivés.

Risque de taux intérêt

Le Conseil est sujet à certains risques de mouvement de trésorerie en raison de son portefeuille de placement.

Les obligations et le terme dépose, ayant  une  valeur marchande de 24 549 099 $, sont composées d’obligations du 
gouvernement du Canada, de gouvernements provinciaux et  d’entreprise à leur valeur comptable de 24 225 765 $. Les 
obligations et le terme dépose viennent à échéance à différents moments entre le 15 Septembre  2010 et le 1er novembre 
2017.

Les fonds laissés à même le compte de placements  du courtier portent intérêts à divers taux qui fluctuent selon le taux 
préférentiel des banques.

4. Immobilisations
						      2010		  2009
				    Amortissement		  Valeur		  Valeur
	 	 Coût 	 	 cumulé	 	 nette	 	 nette

Meubles et accessoires	 $	 356,569	 $	 224,941	 $	 131,628	 $	 163,401	

Ordinateurs et logiciel		  187,525		  107,973		  79,552		  53,294	

Améliorations locatives		  91,752		  25,611		  66,141		  56,466	
	
	 $ 	 635,846	 $ 	 358,525	 $ 	 277,321	 $ 	 273,161	

5. Contributions reportées
Les revenus tirés de subventions et revenus d’intérêts qui dépassent les dépenses sont différés de manière à compenser les 
dépenses d’années futures. Les apports reportés comprennent un profit latent cumulatif sur les placements de 323 334 $ 
(2009 : 860 213 $).

CONSEIL DES ACADÉMIES CANADIENNES
ÉTAT DE L’EXPLOITATION POUR L’EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS  2010
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6. Engagements

L’organisation a signé un bail à l’égard d’une période de dix années commençant le 1er février  2006  et des contrats à 
l’égard du matériel de bureau. L’organisation a conclu un deuxième bail au 1er janvier 2010 à l’égard de locaux attenants  
supplémentaires pour une période de trois années avec une option de reconduction pour deux autres années civiles. Les  
paiements annuels pour les cinq prochaines années seront les suivants :

	 2011	 $	 415,794
	 2012		  436,027
	 2013		  407,218
	 2014		  302,321
	 2015-2016 (cumulatif)		  554,256

7. Actifs Nets

La valeur de l’actisf nets de l’organisation est de zéro puisque tous les  fonds reçus  sont inscrits en tant que contributions  
reportées jusqu’à ce que les dépenses soient engagées.

8. Comptes débiteurs

Les comptes débiteurs comprennent 45 357 $ de TPS à recevoir, et 209 192 $ d’intérêts courus pour un total de 254 549 $.

9. Frais payés d’avance

Les frais payés d’avance consistent en loyer payé d’avance de 20 492 $, un dépôt d’hôtel de 7 000 $, assurance de 
responsabilité de 2 777 $, le dépôt de location de Banque d’art de 1 920 $, bail de photocopieuse de 3 213 $, police 
d’assurance commerciale  de 410 $, prime d’assurance- Great-West  d’assurance-vie de 5 921 $ et 66 $ d’affranchissement 
préalable pour un total de 41 799 $.

CONSEIL DES ACADÉMIES CANADIENNES
ÉTAT DE L’EXPLOITATION POUR L’EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS  2010
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Article I - Introduction

1.1	 Le présent document constitue l’énoncé des politiques et des procédures de placement (la « politique ») applicable 
à l’actif de la caisse (la « caisse ») créée par le Conseil des académies canadiennes (le « CAC») avec le produit d’une 
subvention de lancement de 30 millions de dollars du gouvernement du Canada.

1.2	 La présente politique a pour objet de formuler les principes et les règles de placement ainsi que la procédure de suivi 
à appliquer pour répondre aux besoins et aux objectifs de la caisse, en conformité avec l’accord de financement  
(l’« accord de financement ») passé avec le ministre de l’Industrie au nom du gouvernement du Canada.

1.3	 Tout gestionnaire de placements ou autre partie dispensant des services en rapport avec les placements de la caisse 
doit accepter la présente politique et en respecter les dispositions.

 

Article II - Administration

2.1	 Le conseil des gouverneurs (le « conseil ») du CAC a la responsabilité finale de veiller à ce que la caisse soit investie 
et gérée conformément au principe de prudence.

2.2	 Le conseil a la responsabilité de tous les aspects de l’administration de la caisse, incluant la présente politique. Le 
comité de placement (le « comité ») assiste le conseil dans l’exercice de ses responsabilités. 

2.3	 Le comité est constitué d’au moins trois gouverneurs qui ne sont ni des agents ni des employés du CAC. Les 
membres du comité doivent être compétents en matière financière et avoir une connaissance ou une expérience 
étendue dans le domaine du placement.

2.4	 Le gardien des valeurs de la caisse (le « gardien de valeurs ») doit être une société fiduciaire dûment enregistrée 
au Canada ou une institution financière au Canada. L’actif de la caisse doit être séparé des autres éléments d’actif 
du CAC et détenu par le gardien de valeurs dans un ou des comptes distincts suivant une convention stipulant 
clairement que cet actif est détenu pour le CAC.

2.5	 Lorsque le comité cherche à investir dans des fonds en gestion commune ou des fonds communs de placement  
(les « fonds communs ») admissibles pour les placements de la caisse, il doit s’assurer que la politique de placement 
desdits fonds communs est conforme à la présente politique.

2.6	 Ni le comité ni aucun employé du CAC ne peut choisir des titres au nom de la caisse sauf pour la sélection de fonds 
communs ou de dépôts à court terme auprès d’une banque ou fiducie. 

2.7	 Le comité et le conseil peuvent faire appel à des experts pour certains aspects de l’administration de la caisse.  

 

Annexe IV : Énoncé de politique 
d’investissement
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Article III - Rôles et responsabilités

Le comité

3.1	 Le comité doit :
(a)	 recommander au conseil un énoncé écrit de politique de placement,
(b)	 recommander au conseil la nomination d’un ou de plusieurs conseillers externes indépendants qui lui fourniront 

des conseils en placement (le ou les « conseiller(s) en placement » ),
(c)	 approuver une stratégie de placement et la revoir au moins une fois par année,
(d)	 recommander au conseil la nomination d’un ou de plusieurs gestionnaires professionnels de placements 

indépendants (le ou les « gestionnaire(s) ») pour les placements de la caisse,
(e)	 recommander au conseil la nomination d’un gardien de valeurs,
(f)	 informer régulièrement le conseil de tout risque financier important ou des pertes de placement importantes 

possibles,
(g)	 assurer le suivi des activités et du rendement de la caisse, et 
(h)	 prendre toute autre décision qui pourrait être nécessaire pour se conformer aux dispositions de la présente politique.

Le conseil

3.2	 Le conseil doit :
(a)	 approuver l’énoncé de la politique de placement,
(b)	 approuver la nomination d’un conseiller en placement,
(c)	 veiller à ce que des mécanismes appropriés de garde externe des valeurs soient établis pour la caisse, et
(d)	 revoir la politique au moins une fois par année.

Le gestionnaire

3.3	 Le gestionnaire doit :
(a)	 placer l’actif qui lui est confié conformément à la présente politique et à la stratégie de placement,
(b)	 respecter les dispositions d’un accord de gestion des placements (l’ « accord »), 
(c)	 présenter par écrit au comité un rapport trimestriel traitant de son rendement pour le trimestre, des avoirs investis 

et des opérations de placement, de la stratégie prévue pour le trimestre suivant, des écarts par rapport à la stratégie 
retenue le trimestre précédant et de sa conformité à la politique, à la stratégie de placement et à l’accord,

(d)	 fournir au comité au moment de sa nomination, et chaque fois que des changements se produisent par la suite, ses 
lignes directrices et marches à suivre en matière de normes professionnelles, conflits d’intérêt, contrôles internes et  
règles de négociation,

(e)	 informer le comité en continu de tout changement pertinent apporté à son organisation, son personnel ou ses 
procédures de placement, et 

(f)	 se rendre disponible pour des réunions ou des discussions avec le comité selon des attentes raisonnables.

Le gardien de valeurs

3.4	 Le gardien de valeurs doit :
(a)	 agir suivant les dispositions d’une convention de garde de valeurs,
(b)	 détenir la garde de l’actif de la caisse et exécuter les opérations,
(c)	 tenir les registres nécessaires pour assurer en tout temps la traçabilité des placements qui appartiennent à la caisse, et
(d)	 fournir des états financiers qui détaillent tous les changements relatifs à la valeur de la caisse.
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Le conseiller en placement

3.5	 Le conseiller en placement doit :
(a)	 préparer et présenter au comité un rapport sur la caisse et le rendement du gestionnaire au moins deux fois par 

année en se fondant sur des calculs du rendement des placements indépendants du gestionnaires,
(b)	 informer le comité des enjeux liés à la caisse et au gestionnaire quand ils se manifestent,
(c)	 conseiller le comité sur demande sur d’autres sujets qui peuvent être soulevés dans le contexte de la présente 

politique.

Article IV - Caractéristiques de la caisse

4.1	 L’actif de la caisse provient d’une subvention de lancement accordée par le gouvernement du Canada pour 
financer les activités de base du CAC sur une période de dix ans. Il est de la responsabilité du CAC de voir à ce 
que les ressources financières de l’organisme soient suffisantes pour assurer la prestation d’évaluations crédibles, 
indépendantes et spécialisées de la science sous-tendant des grands enjeux d’intérêt public.

4.2	 Selon les prévisions, les déboursements qu’exigeront les dépenses admissibles excèderont chaque année les intérêts 
et autres gains réalisés par la caisse de sorte que la totalité de l’actif sera entièrement déboursé à la fin de la période 
de 10 années.  Par conséquent, assurer une liquidité suffisante pour couvrir les dépenses constitue un facteur 
essentiel dans l’élaboration de la présente politique

Article V - Catégories de placement admissibles

5.1	 De temps à autre, et sous réserve de la présente politique, la caisse peut investir dans l’une ou la totalité des 
catégories et sous-catégories de placement suivantes, que ce soit directement ou par l’entremise de fonds communs 
détenant ces placements :

(a)	 « Titres à revenue fixe » :
−	 Obligations et billets émis par le gouvernement fédéral, les gouvernements provinciaux, les municipalités et les 

sociétés,
−	 titres adossés à des créances mobilières 
−	 titres adossés à des prêts hypothécaires 

(b)	 « Encaisse et équivalents (quasi-espèces) » 
−	 certificats de dépôt auprès de banques
−	 acceptations bancaires
−	 bons du Trésor, effets de commerce et autres titres à court terme

5.2	 La caisse ne peut faire des placements ou autrement s’engager dans les catégories d’actif ou instruments suivants :
(a)	 actions émises par des sociétés quelles qu’elles soient,
(b)	 fonds spéculatifs ou fonds de fonds spéculatifs,
(c)	 instruments à revenu fixe ayant une cote de crédit moindre que A- auprès de Standard & Poors ou Fitch Ratings; 

A3 auprès de Moody’s ou A- auprès de DBRS; les titres sans cote de crédit seront présumés avoir failli aux présentes 
cotes,

(d)	 produits dérivés ou tout instrument comprenant des produits dérivés ou en présentant les caractéristiques,
(e)	 valeurs mobilières non négociables,
(f)	 marchandises,
(g)	 pensions de titres dont la détention n’est pas autorisée dans le portefeuille, et  
(h)	 opérations sur marge ou toute forme d’opération de levier financier.
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5.3	 L’actif de la caisse ne peut être placé directement ou indirectement dans des titres d’une personne désignée par le 
règlement d’application de la résolution des Nations Unies sur la lutte contre le terrorisme, ou prêté ou utilisé pour 
le bénéfice d’une telle personne. 

5.4	 Aucune partie de la caisse ne peut être placée dans des valeurs libellées en devises  autres que canadiennes.
 

Article VI - Répartition de l’actif 

6.1	 L’objectif fondamental est de réduire l’incertitude quant à la capacité de la caisse de respecter un échéancier de 
déboursement qui couvre les dépenses admissibles.  La maximisation du rendement est un objectif secondaire. Les 
objectifs fondant la conception de la présente politique sont de : 

(a)	 maintenir la sécurité du capital,
(b)	 assurer une protection adéquate contre l’inflation, et
(c)	 maximiser le rendement des placements dans les limites imposées par l’accord de financement.

6.2	 Les échéances et les durées des placements doivent être raisonnablement assorties à la courbe des déboursements 
prévue pour la caisse. Dans la mesure où le calendrier des déboursements n’est pas connu, les placements doivent 
être investis dans des titres d’une durée à l’échéance d’une année ou moins.

6.3	 La répartition prévue par la politique entre les avoirs en encaisse et équivalents et les titres à revenu fixe variera avec 
le temps pour tenir compte des déboursements prévus et de l’horizon résiduel de placement.

6.4	 Le rendement de la caisse sera évalué suivant un univers de référence, fondé sur les indices de Scotia Capital 
pondérés pour refléter approximativement la durée des déboursements.

6.5	 Les risques que court le CAC comprennent :
(a)	 le risque que les rendements à long terme des marchés ne soient pas conformes aux attentes,
(b)	 le risque de volatilité annuelle des rendements, ce qui signifie que, dans une année donnée, le rendement obtenu 

puisse être très différent du rendement  attendu (le rendement obtenu peut aussi être négatif), et
(c)	 dans la mesure où un style de gestion actif est utilisé, le risque que le rendement additionnel attendu d’une gestion 

active par rapport à une gestion passive ne soit pas réalisé, ou qu’il soit négatif.

Article VII - Diversification du portefeuille et restrictions
7.1	 La caisse conservera un niveau prudent de diversification, sous réserve des exclusions définies aux paragraphes 5.2, 

5.3 et 5.4 et des limites ci-dessous établies selon la valeur marchande de la caisse.
7.2	 Pour le portefeuille de titres à revenu fixe de la caisse :

(a)	 Tous les titres doivent être facilement négociables.
(b)	 Pas plus de 10 % de la caisse ne doit être investi dans les titres d’un même émetteur, ou de deux entités affiliées 

ou plus, à l’exception de ceux émis ou garantis par le gouvernement du Canada ou une province canadienne ayant 
une cote de crédit de « A » ou plus.

(c)	 Pas plus de 20 % de la caisse ne doit être investi dans des titres détenant une cote de crédit de « A » (y compris 
toutes les sous-catégories de cette cote) d’au moins une des agences reconnues de cotation des titres.

(d)	 Pas plus de 70 % de la caisse ne doit être investi dans des titres détenant une cote de crédit de « AA » (y compris 
toutes les sous-catégories de cette cote) d’au moins une des agences reconnues de cotation des titres.

(e)	 Pas plus de 80 % de la caisse ne doit être investi dans des titres qui ne sont pas émis ou entièrement reconnus et 
garantis par le gouvernement du Canada ou par une province.

(f)	 Les titres adossés à des créances mobilières doivent être cotés par une agence de cotation des États-Unis pour en 
assurer la liquidité.
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(g)	 Les titres adossés à des prêts hypothécaires doivent être pleinement garantis par  le gouvernement du Canada ou 
une province canadienne ayant une cote de crédit de « A » ou plus.

7.3	 Tous les placements de la caisse en quasi-espèces doivent avoir une cote de crédit minimale de « R-1 » (faible) ou 
l’équivalent et être facilement négociable ou rachetable.

7.4	 Toutes les cotes de crédit des titres d’emprunt se fondent sur les cotes définies par le Dominion Bond Rating Service 
(DBRS) ou des cotes équivalentes définies par d’autres grandes agences de cotation des titres.  Dans le cas des titres 
cotés par plusieurs agences, c’est la cote la plus faible accordée par une grande agence de cotation des titres qui 
doit être retenue.

7.5	 Si la cote de crédit d’un titre chute sous le niveau acceptable après l’achat, le gestionnaire doit retirer le titre 
de la caisse dès que possible, en prenant garde toutefois de ne pas compromettre le rendement indûment.  Le 
gestionnaire doit informer le comité sans délai par écrit lorsqu’un tel changement de cotation résulte en un défaut 
de conformité. 

Article VIII - Prêts et emprunts

8.1	 Aucune portion de la caisse ne peut être prêtée à une tierce partie, autrement que par l’achat de titres qui répondent 
aux exigences de la présente politique pour les placements en revenu fixe ou en quasi-espèces.

8.2	 Le gestionnaire ne peut emprunter ni donner en garantie ou grever tout élément d’actif de la caisse, sauf en cas de 
découvert temporaire se produisant dans le cours normal de la gestion quotidienne du portefeuille.

Article IX - Évaluation des placements
9.1	 Les placements en titres négociables doivent être évalués à leur valeur marchande par le gardien de valeurs, au 

moins une fois par mois.
9.2	 Les placements dans des fonds communs doivent être évalués à la valeur des unités au moins une fois par mois par 

le gardien de valeurs desdits fonds communs. Le gardien de valeurs de la caisse a la responsabilité de demander et 
d’enregistrer la valeur des unités sur une base mensuelle.

Aticle X - Conflits d’intérêts 

10.1	 Tout membre du comité ou tout agent ou conseiller du comité, ou toute personne engagée pour effectuer les 
placements ou l’administration de la caisse, qui a ou qui acquiert un intérêt important, direct ou indirect, dans 
toute affaire concernant la caisse, ou qui pourrait tirer un avantage certain de la connaissance des avoirs investis 
par la caisse ou des décisions de placement de la caisse, ou de sa participation à celles-ci ou en vertu de celles-ci, 
doit informer par écrit dans les meilleurs délais le président du comité du conflit d’intérêt possible.  Le président 
doit à son tour en aviser immédiatement tous les membres du comité et le comité doit décider des mesures à 
prendre.  Ladite personne doit s’abstenir par la suite de prendre toute décision concernant l’objet du conflit, à 
moins qu’il n’en soit décidé autrement par une décision unanime des autres membres du comité.

10.2	 Tout gestionnaire doit fournir au comité ses lignes directrices internes concernant l’achat de titres de membres 
de sa propre organisation, de sociétés affiliées ou d’entités dans lesquelles le gestionnaire ou ses sociétés affiliées 
possèdent d’importants intérêts ou dans lesquelles tout employé du gestionnaire, ou le conjoint ou les enfants 
dudit employé possèdent d’importants investissements.

10.3	 Toute divulgation d’intérêt en vertu du présent article doit être consignée au procès-verbal de la réunion applicable 
du comité.

10.4	 Tout manquement par une personne au respect des règles énoncées dans le présent article ne doit pas, en lui-
même, annuler toute décision, contrat ou autre affaire.
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10.5	 Le comité doit s’assurer qu’il existe des règles appropriées touchant les conflits d’intérêts et qu’elles sont respectées 
par tout gestionnaire.  Au minimum, il est attendu que le code de déontologie et les normes de conduite 

professionnelle adoptés par le CFA Institute doivent s’appliquer à tout gestionnaire. 

Article XI - Suivi

11.1	 Le comité, en collaboration avec son conseiller en placement, doit revoir régulièrement, au besoin, et au moins une 
fois par année : 

(a)	 l’actif et les flux monétaires nets de la caisse, 
(b)	 le rendement des placements et la gestion de la caisse et le rendement du gestionnaire par rapport aux objectifs 

de la politique et la stratégie de placement;
(c)	 les avoirs en portefeuille;
(d)	 les honoraires et frais associés à la gestion de la caisse; et
(e)	 la conformité avec la présente politique et la stratégie de placement.
	 À la suite d’une telle revue, le comité doit prendre les mesures qu’il juge prudentes et appropriées.

11.2	 Le comité, en collaboration avec son conseiller en placement, doit se réunir avec le gestionnaire au moins une 
fois par année pour discuter du rendement des placements, des stratégies de placement, des rendements futurs 
espérés et de toute modification dans l’organisation du gestionnaire, ses procédures de placement et son personnel 
professionnel.

11.3	 Le comité doit évaluer si toute information découverte lors des activités de suivi ci-dessus requiert une communication 
au Conseil.

Article XII - Révision de la politique

12.1	 La présente politique doit être réexaminée au moins une fois par année pour déterminer si des modifications sont 
nécessaires ou souhaitables. Cette révision doit inclure, mais sans être limité à :

(a)	 des changements dans les dépenses projetées de la caisse,
(b)	 des révisions dans le rapport risque-rendement à long terme prévu,
(c)	 des changements dans les objectifs financiers et la tolérance à l’égard du risque financier du CAC,
(d)	 des lacunes dans la politique qui se manifestent dans sa mise en application, et
(e)	 des recommandations d’un gestionnaire.
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